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Cette loi de finances rectificative (LFR) est la seconde que le Gouvernement soumet à 
lôAssembl®e Nationale au cours de cette année 2021, après la loi de finances n°2021-
29 du 05 juillet 2021.  
 
Il nôest pas courant, m°me si les textes le pr®voient, que le S®n®gal initie deux LFR au 
cours de la m°me ann®e. Mais côest parce que la pandémie de la Covid 19, à laquelle 
tous les pays sont confront®s, continue de charrier une incertitude ainsi quôune 
volatilité qui déjouent les meilleures prévisions. Or, la loi de finances est, avant tout 
un acte de prévision. 
 
En effet, depuis près de deux ans, la propagation rapide du virus et la menace 
r®currente de nouvelles souches ont accru lôincertitude quant au temps n®cessaire pour 
surmonter la pandémie.  
 
A la date du 23 janvier 2020, 581 cas avaient été confirmés et 17 décès constatés, 
tous localisés en Asie et aux États-Unis. Le 18 octobre 2021, 241 115 929 cas ont été 
confirmés (dont 41% de malades et 57% de rétablis) dans plus de 170 pays, et plus 
de 4 904 248 personnes sont officiellement décédées de Covid-19. 
 
Toutefois, on observe depuis peu un recul de la maladie, dans le sens dôune baisse ¨ 
la fois des contaminations et de la létalité, sauf peut -être dans les pays de la zone 
Océanie qui sont sortis tardivement de la stratégie du «  zéro Covid è (dont lôexp®rience 
a démontré le caractère illusoire) et qui misent désormais sur une accélération de la 
vaccination. 
 
Pour notre pays, après une très virulente 3ème vague de covid-19 marquée par des 
records quotidiens de cas positifs et de décès (avec un record quotidien de 1722 
nouvelles contaminations au Covid-19 et un taux de positivit é avoisinant les 40%), la 
tendance à la baisse se consolide de jour en jour depuis plus dôun mois. Le taux de 
positivité au coronavirus est quasi nul se situant à 0,005% dans la deuxième quinzaine 
dôoctobre. 
 
Côest le r®sultat des r®ponses r®actives de lôEtat pour endiguer la pandémie, des efforts 
soutenus et inlassables au quotidien des personnels médicaux et paramédicaux, mais 
aussi de lôattitude des populations. Notre syst¯me de sant® a aussi tenu bon, 
permettant ainsi dô®viter le d®sastre humanitaire qui nous était promis.  
 
Toutefois, la crise nôest pas encore derri¯re nous, raison pour laquelle le Gouvernement 
met plus que jamais lôaccent sur la campagne de vaccination et invite les populations 
au respect des mesures barri¯res, dôhygi¯ne et de salubrité.  
 
Au 15 octobre 2021, 1 279 355 personnes avaient été vaccinées et cet effort sera 
intensifi®, au prix dôune augmentation des doses disponibles ainsi que dôun 
renforcement de la communication. 
 

 

EXPOSE DES MOTIFS  
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Mais la guerre contre la pand®mie nôest pas uniquement une affaire de personnel 
soignant, de lits dôh¹pitaux et de vaccins. Elle se d®roule sur plusieurs th®©tres 
dôop®rations dont lôun, qui nôest pas le moins important, est le champ ®conomique, 
lequel a des répercussions directes sur les finances publiques. 
 
Après une année de récession (-3,5% en 2020), lô®conomie mondiale a vite repris le 
chemin de la croissance : 5,6% prévus en 2021, un rebond exceptionnel porté par les 
grands pays (États-Unis : 8,6%  ; Chine : 8,5%  ; Inde  : 11,5%  ; Zone Euro : 4,2%).  
 
Ce « miracle » est principalement dû à deux facteurs :  
 
¶ dôun c¹t®, la politique mon®taire souple voire accommodante des banques 

centrales, qui a permis dô®viter lôeffondrement de lô®conomie mondiale ;  
 

¶ de lôautre, lôampleur des plans de relance mis en îuvre par nombre de 
gouvernements, qui se traduisent par des investissements massifs et un soutien 
appuy® au pouvoir dôachat (lôexemple le plus patent ®tant repr®sent® par les 
1900 milliards de dollars du Plan BIDEN aux États-Unis adopté en février 2021). 

 
En 2022, lô®conomie mondiale devrait cro´tre de 4,7 %. 
 
Une cons®quence m®canique d®coule de cette embellie : il sôagit de lôaugmentation de 
la demande de p®trole, surtout lorsque la reprise de lôactivit® est portée par les géants 
américain et chinois, dont les systèmes de production sont fortement tributaires de 
lô®nergie. Or du c¹t® de lôoffre, le cartel OPEP (Organisation des Pays Exportateurs de 
P®trole) met tout en îuvre pour limiter la production et favoriser ainsi des prix ®lev®s 
du baril.  
 
A cela sôajoute la prise de conscience des Etats, de la n®cessité de recourir davantage 
aux énergies propres, face aux conséquences des dérèglements climatiques, qui 
menacent nos modes de vie et les écosystèmes.  
 
Par cons®quent, les compagnies investissent moins dans lôexploration et lôexploitation 
des gisements, mais aussi dans lôentretien et le d®veloppement des centrales et des 
raffineries, ce qui contribue ¨ restreindre davantage lôoffre. 
 
Le Sénégal en paie le prix car son mix énergétique est, pour le moment, 
insuffisamment « décarboné », même si des avancées appréciables ont été réalisées 
avec pr¯s de 28% dô®nergie renouvelable, dô®nergie propre provenant de notre parc 
de production. 
  
Or notre consommation dô®lectricit® augmente rapidement : elle est passée de 
2 326 ,78  mégawatts  en 2012 à 3 895 ,36  mégawatts  en 2020. 
 
Lôexplication est simple : 
 
V le PIB/habitant est passé de 656 265 FCFA en 2011 à 849 109 FCFA en 2020. 

Au même moment, le taux de pauvreté monétaire des ménages reculait de cinq 
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points, passant de 42,8% en 2011 à 37,8% en 2018/2019 . Très concrètement 
donc, lôaugmentation des revenus des Sénégalais a entrainé une amélioration 
de leur niveau de vie et donc une hausse de leurs besoins énergétiques ; 
 

V plus de 4231 villages ont acc¯s ¨ lô®lectricit® en 2019, contre 1 648 villages en 
2012, avec la volonté affichée du Gouvernement de favoriser lôacc¯s universel 
¨ lô®lectricit® dôici 2024. 

 
Les besoins en combustible de SENELEC au titre du quatrième trimestre de 2021 sont 
évalués à 34,9 milliards de FCFA, soit un besoin mensuel de 11,6 milliards de FCFA. 
 
Tableau 1  : Besoins en combustible de SENELEC : Octobre -Décembre 2021   

 

 
 
 
Cependant, bien que le pétrole et le gaz connaissent une flambée des prix, le 
Gouvernement a pris lôoption de ne pas r®percuter cette hausse sur le consommateur. 
Cette décision difficile est fondée sur deux paramètres : 
 

1. la population vient de vivre deux années rendues particulièrement éprouvantes 
par la Covid-19, au cours desquelles son pouvoir dôachat et ses conditions de 
vie ont été soumis à rude épreuve. Alors que la maladie est loin dôavoir ®t® 
®radiqu®e, ce nôest certainement pas le moment dôalourdir la facture dô®lectricit® 
des ménages qui sortent fragilisés de la crise et qui tentent de retrouver une 
vie normale. Au contraire, il faut soutenir la demande ; 
 

2. le m°me raisonnement vaut du c¹t® de lôoffre : lôactivit® ®conomique repart ¨ 
la hausse puisque la croissance est attendue à 5% en 2021, loin du 1,5% de 
2020. Cette croissance ®tant port®e par lôindustrie, les services et le commerce, 
côest-à-dire des secteurs gros consommateurs dô®lectricit®, les entreprises 
verraient la reprise de leurs activités bridée si leur facture électrique augmentait 
trop vite, trop fort . 
 

 
Pour ces raisons, le Gouvernement a décidé de maintenir sa politique de subvention 
des prix de lô®lectricit®, tout en se gardant de sous-estimer ses conséquences 
négatives, en particulier le fardeau représenté pour les finances publiques (NB :  150 
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milliards de FCFA pour lôann®e pleine 2021, soit 1% du PIB) et lôeffet dô®viction sur 
dôautres d®penses prioritaires. 
 
Autrement dit, la hausse observ®e des prix de lô®nergie ¨ travers le monde entier fait 
partie des « effets secondaires » de la Covid-19. Pour réparer des systèmes 
économiques déstabilisés par la pandémie, ou plus simplement pour accélérer leur 
sortie de crise, les États se sont lancés dans des plans de relance, qui constituent de 
v®ritables chocs dôoffre, et qui entra´nent naturellement une hausse de la demande 
dô®nergie, laquelle tire les prix vers le haut. 
 
Face à cette situation et tenant compte des raisons évoquées ci-dessus, le 
Gouvernement sôoblige ¨ budg®tiser 35 milliards de FCFA supplémentaires  pour 
conforter la compensation tarifaire en f aveur de SENELEC.  
 
Ce réajustement à lui seul suffirait à justifier la présente LFR, dans la mesure où les 
dispositions des articles 5 et 47 de la loi organique n°2020-07 du 26 février 2020 
abrogeant et remplaçant la loi organique n°2011 -15 du 08 juillet 2011 relative aux lois 
de finances, pr®voient que la loi de finances de lôann®e puisse °tre modifi®e par une 
loi de finances rectificative (LFR), dans lôune des trois hypoth¯ses suivantes : 
 

o si les grandes lignes de lô®quilibre budg®taire ou financier d®fini par la loi de 
finances de lôann®e se trouvent boulevers®es, notamment par lôintervention de 
d®cret dôavances ou dôannulation de cr®dits ; 
 

o si les recettes constatées augmentent ou diminuent sensiblement par rapport 
aux prévisions de la loi de finances de lôann®e ; 
 

o sôil yôa intervention de mesures l®gislatives ou r®glementaires affectant de 
mani¯re substantielle lôex®cution du budget. 

 
Mais il existe un autre facteur important qui motive l a présente LFR et qui constitue 
également un effet indirect de la pandémie Covid-19. 
 
Le Fonds monétaire international (FMI) a décidé de faire recours aux droits de tirage 
spéciaux (DTS) , pour répondre au besoin mondial à long terme de réserves, pour 
renforcer la confiance, et enfin pour aider les pays à faire face à la pandémie tout en 
soutenant la reprise économique. 
 
Côest ainsi que la quote-part du S®n®gal dans lôallocation des DTS lui a donn® droit ¨ 
246,237 milliards de FCFA, acquis à des conditions financières très favorables avec un 
taux dôint®r°t tr¯s faible de 0,05% et une maturit® de 20 ans renouvelable.  
 
Le Gouvernement a décidé de réserver une partie substantielle (50 milliards de FCFA) 

de cette allocation ¨ la couverture dôune partie des besoins de financement pour 2022. 

Le reliquat, à savoir 196,237 milliards de FCFA , est constaté dans la présente LFR, 

pour servir la couverture de dépenses additionnelles urgentes et ponctuelles de santé 

et de protection sociale (54, 1 milliards FCFA ), ainsi quôau soutien de la relance 
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®conomique au travers de lôapurement des obligations impay®es, particuli¯rement 

dans le secteur de lô®nergie (68, 605  milliards FCFA ) et des BTP (18,330 milliards 

FCFA) ainsi que le financement de la recapitalisation de certains établissements 

bancaires (30 milliards FCFA ).  

 
Ce ne sont pas les seules ressources additionnelles qui modifient lô®quilibre budg®taire 

et financier de la précédente LFR puisque 127,7 milliards FCFA de recettes fiscales 

supplémentaires sont attendues dôici la fin de lôann®e, en raison des bonnes 

performances des administrations fiscale et douanière (+20 milliards FCFA ), de la 

budg®tisation des recettes dôun montant de 38,7  milliards FCFA  issues de la 

contribution forfaitaire à la charge des employeurs (CFCE) et du Programme de 

Modernisation de lôAdministration des Douanes (PROMAD) et des recettes provenant 

de la convention de dettes croisées avec la Senelec pour un montant de 68,95 

milliards FCFA.  

 
Toutefois, pour atténuer les risques sur lôatteinte des objectifs de recettes de la 

présente LFR 2, il est institué une réserve de précaution  dôun montant de 19,7 

milliards FCFA constitués pour 5 milliards FCFA de dépenses dôacquisitions de biens et 

services et de transferts courants et à hauteur de 14,7 milliards FCFA de dépenses 

dôinvestissements. Ainsi lôexécution de ces dépenses est assujettie au recouvrement 

des recettes attendues dans le cadre de la LFR 2. 

 
Par ailleurs, toujours par rapport aux prévisions de la LFR n° 2021-29 du 05 juillet 

2021, des économies de 9 milliards de francs seront réalisées au titre de la 

r®mun®ration des agents de lô£tat en raison du nombre de mises en solde inférieur aux 

prévisions, de même que les intérêts payés sur le service de la dette baisseront de 

12,7 milliards FCFA ¨ la faveur des ®conomies r®alis®es sur lôInitiative de Suspension 

du Service de la Dette (ISSD).  

 
Pour résumer, comparativement à la première LFR de 2021, qui était arrêtée en 
recettes à 3 170,4 milliards  de FCFA et en dépenses à 3 987,5 milliards  de FCFA, 
la présente LFR : 
 
ü acte une hausse des recettes de  74,4  milliards FCFA  (2,3 % ), résultant 

principalement, dôune part, du rapatriement, dans le budget de lôEtat, des 

recettes affect®es dôun montant global de 38,7 milliards FCFA au titre de la CFCE 

et du Programme de Modernisation de lôAdministration des Douanes, et dôautre 

part, de la constatation des recettes comptabilisées dans le cadre de la mise en 

îuvre de la convention de dettes croisées entre SENELEC et Etat (68,95 

milliards FCFA). Toutefois, elle est atténuée par la baisse des dons budgétaires 

puisque le S®n®gal, devenu pays ¨ risque de dette mod®r® bas, nôest plus 
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éligible à des dons de la Banque Mondiale qui étaient attendus à 48 milliards 

FCFA, mais plutôt à des prêts ; 

 

ü constate également une hausse des dépenses de 224,4 milliards  de FCFA 

(+ 5,6 % ) expliqu®e par les dotations dô®gal montant aux recettes affect®es aux 

structures b®n®ficiaires, la prise en charge des d®penses dô®lectricit® figurant 

dans la convention cit®e supra et des d®penses gag®es sur lôallocation des DTS.  

   
 
Dans le détail, les recettes se répartissent comme suit : 
 
V recettes fiscales : 2 691,4  milliards  de FCFA contre 2 564,5  milliards  de 

FCFA dans la LFR 1, soit une hausse de  126,9 milliards  de FCFA ; 
 

V recettes non fiscales :  121,5  milliards  de FCFA, soit une baisse de 2,9% par 
rapport à la LFR 1 ; 

 
V recettes exceptionnelles : 60 milliards  de FCFA, niveau inchangé par rapport 

à la LFR 1 ; 
 
V dons en capital : 223  milliards  de FCFA contre 228 milliards  de FCFA dans 

la LFR 1, soit une baisse de  5 milliards  de FCFA ; 
 
V dons budgétaires : 13 milliards  de FCFA contre 64 milliards  de FCFA dans la 

LFR 1, soit une baisse de 51  milliards  de FCFA. 
 
Quant aux dépenses du budget général, elles enregistrent une variation à la hausse 
de 224,4  milliards  de FCFA et se décomposent comme suit : 
 
¶ charges financières de la dette publique (intérêts et commissions) : 309 

milliards  FCFA contre 321,7  milliards  de FCFA par rapport à la LFR 1, soit 
une baisse de 12,7  milliards de FCFA ;  
 

¶ dépenses de personnel : 896 milliards  de FCFA, contre  904,9 milliards  de 
FCFA par rapport à la LFR 1, soit une baisse de 8,9 milliards de FCFA ; 

 
¶ d®penses dôacquisition de biens et services et de transferts courants : 1 279,8 

milliards  de FCFA contre 1 099,9  milliards  de FCFA dans la LFR 1, soit une 
hausse de 179,9 milliards  de FCFA ; 
 

¶ dépenses en capital sur ressources internes : elles passent de 741  milliards  
de FCFA à 817,1 milliards  de FCFA, soit une hausse de 76,1 milliards  de 
FCFA ; 
 

¶ dépenses en capital sur ressources externes : elles passent aussi de 784   
milliards  de FCFA à 774  milliards  de FCFA dans la présente LFR, soit une 
baisse de 10  milliards  de FCFA.  
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Pour ce qui concerne les comptes spéciaux du Trésor, ils restent au même niveau (en 
recettes et en dépenses) de 136 milliards  de FCFA. 
 
Le déficit budgétaire devrait se situer à 6,3 % du PIB contre 5,4% programmé dans 

la LFR 1. Ainsi, le surcroit de d®ficit li® ¨ lôutilisation des DTS a ®t® limit® ¨ 0,9% du 

PIB pour soutenir lôamorce de la reprise ®conomique.   

 
Tableau 2  : Tableau dô®quilibre de la LFR 2 

 

 
 
Tel est lôobjet de la seconde loi de finances rectificative pour lôann®e 2021. 
 

RUBRIQUES  LFR 1 2021  LFR 2 2021 

BUDGET GENERAL VA VR

Recettes fiscales 2 564,5        2 691,4        126,9          4,9%

Recettes non fiscales 118,0           121,5           3,5              2,9%

Recettes exceptionnelles 60,0             60,0             -          0,0%

                        dont PPTE IADM

                          FSE

Total recettes internes 2 742,5        2 872,9        130,3          4,8%

Tirages sur Dons en capital (projet) 228,0           223,0           5,0 -             -2,2%

Dons budgétaires 64,0             13,0             51,0 -           -79,7%

Total recettes externes 292,0           236,0           56,0 -           -19,2%

RECETTES BUDGET GENERAL 3 034,5        3 108,9        74,4            2,5%

RECETTES CST                  -     

Comptes affectation spéciale 113,8           113,8           -          0,0%

Compte de commerce 0,2               0,2               -          0,0%

Compte de prêts 20,8             20,8             -          0,0%

Compte d'avances 0,8               0,8               -          0,0%

Compte de garanties et aval 0,5               0,5               -          0,0%

 RECETTES CST 136,0           136,0           -          0,0%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 3 170,4     3 244,8     74,4    2,3%

Intérêts de la dette 321,7           309,0           12,7 -    -4,0%

Dépenses de personnel 904,9           896,0           8,9 -      -1,0%

Acquisitions de biens et services et transferts courants 1 099,9        1 279,8        179,9   16,4%

Total dépenses courantes 2 326,5        2 484,8        158,3    6,8%

Dépenses capital sur ress. internes 741,0           817,1           76,1     10,3%

Investissements sur ressources externes 784,0           774,0           10,0 -    -1,3%

Total dépenses d'investissement 1 525,0        1 591,1        66,1     4,3%

DEPENSES BUDGET GENERAL 3 851,5        4 075,9        224,4  5,8%

Comptes affectation spéciale 113,8           113,8           -          0,0%

Compte de commerce 0,2               0,2               -          0,0%

Compte de prêts 20,8             20,8             -          0,0%

Compte d'avances 0,8               0,8               -          0,0%

Compte de garanties et aval 0,5               0,5               -          0,0%

 DEPENSES CST 136,0           136,0           -          0,0%

  TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 3 987,5     4 211,8        224,4          5,6%

Solde budgétaire global 817,0 -       967,0 -       

% PIB Déficit -5% -6,3%

PIB NOMINAL 14 991,0     15 280,9     

 Ecart LFR 1/LFR 2 
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PREMIERE PARTIE  : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE 
LôETAT 

 

ARTICLE PREMIER  : Les dispositions des articles premier, 2,5,11,12 et 13 de la loi 
n°2021-29 du 05 juillet  2021 portant loi de finances rectificative pour lôann®e 2021 
sont abrogées et remplacées par les suivantes : 

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 
CHARGES DE LôETAT 

 

Les ressources et les charges de lôEtat constituées des recettes et des dépenses 

budgétaires ainsi que des ressources et charges de trésorerie ont été modifiées. 

 

A ï Dispositions relatives aux ressources  
ARTICLE PREMIER  MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes du 

budget général  

Exposé d es motifs  

Cet article prévoit et autorise les recettes du budget général évaluées sur la base, 

des projections révisées du programme économique et financier du mois de 

septembre 2021.   

Elles sont arrêtées à 3 108 850 000 000 FCFA pour la présente loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2021.  

Ces recettes du budget général sont composées des recettes internes pour un 

montant de 2 872 850 000 000 FCFA, des recettes externes dôun montant de 

236 000 000 000 FCFA (dons budgétaires pour un montant de 13 000 000 000 FCFA 

et des tirages sur dons en capital pour un montant de 223 000 000 000 FCFA). Le 

détail des recettes du budget général est donné en annexe 1 de la présente loi de 

finances. 

 

Texte de lôarticle :  

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 
rectificative pour lôann®e 2021, ¨ la somme de 2 872 850 000 000 FCFA 
conform®ment ¨ lôannexe I de la présente loi. 

 
II ï Les dons budgétaires et en capital sur recettes externes du budget général sont 
pr®vus dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2021, ¨ 236 000 000 000 
FCFA.   
 

 
III ï Les recettes totales du budget général sont ainsi prévues, pour la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2021, ¨ 3 108 850 000 000 FCFA ».  
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ARTICLE 2  MODIFIE : Prévision et autorisation des ressources de 

tr®sorerie de lôEtat 

 

Exposé des motifs  

Les ressources de trésorerie révisées pour la seconde loi de finances rectificative pour 

2021 sont estimées à un montant de 2 117 900 000 000 FCFA. Elles sont composées : 

- des emprunts projets pour un montant de 55 1 000 000 000 FCFA ; 

- des emprunts programme évalués à 292 000 000 000 FCFA ; 

- des Doits de tirages spéciaux pour 196 237 000 000 FCFA ; 

- et dôautres emprunts pour un montant de 1 078 663 000 000 FCFA. 

 

Texte de lôarticle 

« I - Pour lôann®e 2021, les ressources de tr®sorerie du budget de lôEtat sont 
réévaluées à 2 117 900 000 000 FCFA et correspondent aux autorisations sollicitées 
du Parlement pour la couverture des besoins de financement.  
 
II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 
marché extérieur auprès de pays ou organismes étrangers et/ou internationaux, à 
des conditions fixées par décret ou par convention. » 

 
 

B ï Dispositions relatives aux charges  
 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5 MODIFIE  : Les dépenses du budget général  

Exposé des motifs  

Le plafond des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiements du budget 

g®n®ral sont respectivement fix®s, dans la loi de finances rectificative de lôann®e 

2021, à 9 994 063 808 582 FCFA et 4 075 850 000 000 FCFA.  

 
Texte de lôarticle :  

« I- Les crédits de paiement ouverts par la seconde loi de finances rectificative pour 
lôann®e 2021, au titre des d®penses du budget g®n®ral, sont fix®s ¨                                  
4 075 850 000 000 FCFA conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par 
catégorie suivante :  
 
 
- Intérêts et commissions :                  309 000 000 000 FCFA  
- Dépenses de personnel :                  896 000 000 000 FCFA 
- Autres dépenses courantes :          1 279 750 000 000 FCFA 
- Dépenses en capital :                   1 591 100 000 000 FCFA 
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II ï Il est ouvert pour la loi de finances rectificative de lôann®e 2021, au titre des 
d®penses du budget g®n®ral, des autorisations dôengagements dôun montant de          
9 994 063 808 582 FCFA réparties par catégorie comme suit : 
 
- Intérêts et commissions :                  309 000 000 000 FCFA  
- Dépenses de personnel :                  896 000 000 000 FCFA 

- Autres dépenses courantes :          1 280 200 782 283 FCFA 
- Dépenses en capital :                   7 508 863 808 582 FCFA 

 
Ces autorisations dôengagements (AE) sont reprises conform®ment ¨ lôannexe II, 
jointe à la présente loi.  
 

 
B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  MODIFIE : Evaluation des charges de trésorerie  

Exposé des motifs  

Pour lôann®e 2021, les charges de tr®sorerie sont revues et portent sur un montant 

de 2 117 900 000 000 FCFA dans la présente loi de finances rectificative et 

concernent principalement lôamortissement de la dette, le d®ficit et le rachat des Euro 

bonds. 

Texte de lôarticle 

« Pour lôann®e 2021, les charges de tr®sorerie du budget de lôEtat sont réévaluées à 

un montant de 2 117 900 000 000 FCFA ». 

 

TITRE II  : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 
DES CHARGES 

 
 

ARTICLE 12  : Equilibre budgétaire et financier  

Exposé des motifs  

Le pr®sent article arr°te les donn®es g®n®rales de lô®quilibre budg®taire et financier 

et autorise également le Ministre chargé des Finances à émettre des emprunts et à 

recevoir des dons afin dôassurer le besoin de financement de lôEtat.  

 

Texte de lôarticle 

« I - Pour la seconde loi de finances rectificative de lôann®e 2021, les pr®visions de 
ressources et les plafonds de charges de lôEtat, ®valu®s dans les pr®c®dents articles 
de la présente loi et le déficit qui en résulte, sont fixés aux montants indiqués dans 
le tableau ci-après » : 
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« II - Le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des emprunts, à 

recevoir des dons au nom de lôEtat du S®n®gal et ¨ lever des ressources de tr®sorerie 

pour un montant total de 2 117 900 000 000 FCFA. Ces opérations de trésorerie 

pourront êt re contractés soit sur le marché national, soit sur le marché extérieur 

aupr¯s de pays ou organismes ®trangers et aupr¯s dôorganismes internationaux, ¨ 

des conditions fixées par décret ou par convention. 

RUBRIQUES  LFR 1 2021  LFR 2 2021 

BUDGET GENERAL VA VR

Recettes fiscales 2 564,5      2 691,4      126,9          4,9%

Recettes non fiscales 118,0         121,5         3,5              2,9%

Recettes exceptionnelles 60,0           60,0           -         0,0%

                        dont PPTE IADM

                          FSE

Total recettes internes 2 742,5      2 872,9      130,3          4,8%

Tirages sur Dons en capital (projet) 228,0         223,0         5,0 -             -2,2%

Dons budgétaires 64,0           13,0           51,0 -           -79,7%

Total recettes externes 292,0         236,0         56,0 -           -19,2%

RECETTES BUDGET GENERAL 3 034,5      3 108,9      74,4            2,5%

RECETTES CST                   -     

Comptes affectation spéciale 113,8         113,8         -         0,0%

Compte de commerce 0,2             0,2             -         0,0%

Compte de prêts 20,8           20,8           -         0,0%

Compte d'avances 0,8             0,8             -         0,0%

Compte de garanties et aval 0,5             0,5             -         0,0%

 RECETTES CST 136,0         136,0         -         0,0%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 3 170,4    3 244,8    74,4     2,3%

Intérêts de la dette 321,7         309,0         12,7 -           -4,0%

Dépenses de personnel 904,9         896,0         8,9 -             -1,0%

Acquisitions de biens et services et transferts courants 1 099,9      1 279,8      179,9          16,4%

Total dépenses courantes 2 326,5      2 484,8      158,3    6,8%

Dépenses capital sur ress. internes 741,0         817,1         76,1            10,3%

Investissements sur ressources externes 784,0         774,0         10,0 -           -1,3%

Total dépenses d'investissement 1 525,0      1 591,1      66,1            4,3%

DEPENSES BUDGET GENERAL 3 851,5      4 075,9      224,4          5,8%

Comptes affectation spéciale 113,8         113,8         -         0,0%

Compte de commerce 0,2             0,2             -         0,0%

Compte de prêts 20,8           20,8           -         0,0%

Compte d'avances 0,8             0,8             -         0,0%

Compte de garanties et aval 0,5             0,5             -         0,0%

 DEPENSES CST 136,0         136,0         -         0,0%

  TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 3 987,5    4 211,8      224,4          5,6%

Solde budgétaire global 817,0 -      967,0 -      

% PIB Déficit -5% -6,3%

 Ecart LFR 1/LFR 2 
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ARTICLE 13  MODIFIE : Approbation du tableau de finan cement  

Exposé des motifs  

Le pr®sent article a pour objet dôapprouver le tableau de financement r®vis® qui 

récapitule les prévisions de ressources et de charges de trésorerie. 

Texte de lôarticle :  

« Le tableau de financement de la présente loi de finances rectificative 2021 est 

approuvé conformément aux lois et règlements en vigueur.  » 

 

 

 
  

LFR 2021 LFR 2 2021

Amortissement de la dette 557,1      557,1      -                  -                 

 Financement déficit 817,0      967,0      150,0          18,4%

Rachat Eurobonds 508,5      508,5      -                  0,0%

Déficit OPEX 30,0        30,0        -                  0,0%

Autres opérations de financement 55,3        55,3             

     Participations financières 38,5               38,5                

     Crédit hotelier 15,0               15,0                

     Ligne de financement (FONGIP) 1,8                  1,8                   

Total remboursement  1 912,6  2 117,9  205,3          10,7%

Emprunts projets 556,0          551             5,0 -              -0,9%

Emprunts programmes 292,0          292,0          -                  0,0%

Autres emprunts 1 064,6       1 079          14,0             1,3%

DTS 196,2    196,2          

Total tirages 1 912,6       2 117,9       205,3          10,7%

Déficit 817,0 -         967,0 -         150,0 -         18,4%

PIB 14 999,0     15 280,9     

Déficit -5,4% -6,3%

 Ecart LFR 1/LFR 2 

Couverture du besoin de financement 

Besoin de financement

 FINANCEMENT
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DEUXIEME PARTIE  : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES 
ET DISPOSITIONS DIVERSES  
 

ARTICLE 2  : Les dispositions des articles 14,16,17 et 18 de la loi n°2021-29 du 05 

juillet  2021 portant loi de finances rectificative pour lôann®e 2021 sont abrog®es et 

remplacées par celles des articles cités ci-dessous.  

Par ailleurs, cette partie intègre de nouvelles dispositions diverses.  

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 
PROGRAMMES ET DOTATIONS  

 
A. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 14  MODIFIE : Ouverture des autorisations dôengagement et des 
crédits de paiement  

 
Exposé des motifs  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la seconde 

loi de finances rectificative de 2021, au titre des programmes du budget général 

sô®l¯vent respectivement ¨ 9 183 219 103 447 FCFA et 3 303 959 461 841 FCFA. 

La répartition par section et par programme des crédits de paiement est donnée en 

annexe de la présente loi de finances.  

 

                    Texte de lôarticle :  

« Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 
finances rectificative pour lôann®e 2021, au titre des programmes du budget g®n®ral, 
sont fixés respectivement à 9 183 219 103 447 FCFA et 3 303 959 461 841 FCFA 
conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par minist¯re et par cat®gorie de 
dépenses ». 
 

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

ARTICLE 16 MODIFIE : Dotations des institutions  

  Exposé des motifs  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 12, alin®a 3, il est ouvert pour la seconde 

loi de finances rectificative pour 2021, des autorisations dôengagement et des cr®dits 

de paiement pour les Institutions sô®levant respectivement ¨ 185 426 496 401 FCFA 

et 150 972 329 425 FCFA, selon la r®partition par dotation de lôannexe III . 
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                      Texte de lôarticle : 

 « Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts par la loi de 

finances rectificative pour lôann®e 2021, au titre des dotations des institutions sont 

fixés respectivement à 185 426 496 401 FCFA et 150 972 329 425 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par institutions et par cat®gorie 

de dépenses. » 

 
ARTICLE 17 MODIFIE : Dotation des charges communes  

 Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 14 de loi organique, il est ouvert pour la loi 

de finances rectificative pour 2021, des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement pour les charges communes pour des montants respectifs de 

316 418 208 734 FCFA et 311 918 208 734 FCFA.  

 

                  Texte de lôarticle : 

« Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances 
rectificative pour lôann®e 2021 au titre des charges communes est fix® ¨ la somme 
de 316 418 208 734 FCFA ». 

 

« Le plafond des crédits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour 
lôann®e 2021, au titre des charges communes, est fix® ¨ la somme de                          
311 918 208 734 FCFA conform®ment ¨ lôannexe III » . 
 

A. 3 ï Dotation intérêts de la dette publique  

ARTICLE 18 MODIFIE : charges financières de l a dette  

                      Exposé des motifs  

Les charges financi¯res de la dette ont ®t® modifi®es ¨ la faveur de lôInitiative de 

suspension du service de la dette entraînant une économie de 12,7 milliards FCFA 

sur les intérêts et commissions.   

                      Texte de lôarticle :  

 

« Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts par la seconde 
loi de finances rectificative pour lôann®e 2021, au titre des charges financi¯res de la 
dette publique, sont révisés à 309 000 000 000 FCFA conform®ment ¨ lôannexe II 
représentant la répartition par catégories de dépenses ». 
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TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES  
 

ARTICLE 19  : Disposition relative au PROMAD  
 

                   Exposé des motifs  

Dans le cadre de lôam®lioration des proc®dures douani¯res pour leur simplification, il 

est fait recours à des technologies de pointe permettant dôassurer un contr¹le fluide 

et cibl® des exp®ditions. Côest pourquoi il a ®t® pr®conis® une modernisation accrue de 

lôadminstration ¨ travers le programme dô®quipement en moyens de contr¹le de 

derni¯re g®n®ration. Côest ainsi que le Programme de Modernisation de lôAdministration 

des Douanes (PROMAD) a été institué. Il  se décline à travers 3 grappes que sont : 

lôinformatisation g®n®ralis®e des proc®dures et formalit®s, le renforcement des moyens 

de lutte contre la fraude et lôacquisition dô®quipements et dôinfrastructures de derni¯re 

génération. La réalisation des projets contenus dans chaque grappe permettra à 

lôadministration douani¯re dôoffrir aux usagers des prestations en phase avec les 

standards les plus ®lev®s, de consolider et dôaccroitre la mobilisation des recettes  mais 

surtout de sécuriser davantage le territoire douanier face aux risques liés à la 

criminalité transfrontalière organisée (CTO). 

A la faveur de ce programme, la Douane vise : 

¶ une augmentation continue des recettes ; 

¶ un endiguement de la fraude ; 

¶ un allègement et un ciblage des contrôles par la technologie ; 

¶ un meilleur maillage du territoire douanier terrestre  ; 

¶ une meilleure surveillance du territoire douanier maritime  ; 

¶ une rationalisation et une amélioration du temps de p assage en douane ; 

¶ la d®livrance dôun ticket lib®ratoire. 

 

                   Texte de l ôarticle :  

« Il est institué au titre du PROMAD, un prélèvement au taux de 3%. Lôassiette de ce 

prélèvement est constituée par la valeur en douane des marchandises éligibles à 

lôexclusion aussi des r®gimes douaniers et fiscaux favorisant la promotion des 

Investissements ». 

 

ARTICLE 20  : Ratification dôun d®cret dôavance  
 

                      Exposé des motifs  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 23 de la loi organique 2020- 07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, il est demand® ¨ lôAssembl®e nationale de ratifier 

les d®crets dôavance pris en cours dôann®e. 

Dans ce sens, pour apurer les cr®ances r®ciproques entre lôEtat du S®n®gal et 

SENELEC, il a été signé une convention de dettes croisées le 23 juin 2021. Ainsi un 
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d®cret a ®t® pris afin dôouvrir des cr®dits dans le budget de lôEtat pour alimenter le 

compte de dépôt de la Senelec.  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 23, les crédits ouverts dans ce décret feront 

lôobjet de r®gularisation en recettes et en d®penses dans le budget de lôEtat pour un 

montant de 68 949 270 263 FCFA, lors de la plus prochaine loi de finances rectificative. 

                          Texte de lôarticle : 

« Est ratifié le décret n°2021- 1164 du 15 septembre 2021 portant ouverture de crédits 

suppl®mentaires dans le budget g®n®ral de lôEtat au titre de 2021 ». 
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PREMIERE PARTIE  : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE 
LôETAT 

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 
CHARGES DE LôETAT 

 

A ï Dispositions relatives aux ressources  
ARTICLE PREMIER  MODIFIE : Prévision et autorisation des recettes du 

budget général  

 

I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 
rectificative pour lôann®e 2021, ¨ la somme de 2 872 850 000 000 FCFA 
conform®ment ¨ lôannexe I de la pr®sente loi. 

 
II ï Les dons budgétaires et en capital sur recettes externes du budget général sont 
pr®vus dans la loi de finances rectificative pour lôann®e 2021, ¨ 236 000 000 000 
FCFA.   
 

 
III ï Les recettes totales du budget général sont ainsi prévues, pour la loi de finances 

rectificative pour lôann®e 2021, ¨ 3 108 850 000 000 FCFA.  
 

ARTICLE 2  MODIFIE : Prévision et autorisation des ressources de 

tr®sorerie de lôEtat 

I - Pour lôann®e 2021, les ressources de tr®sorerie du budget de lôEtat sont réévaluées 
à 2 117 900 000 000 FCFA et correspondent aux autorisations sollicitées du 
Parlement pour la couverture des besoins de financement.  
 
II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 
marché extérieur auprès de pays ou organismes étrangers et/ou internationaux, à 
des conditions fixées par décret ou par convention. 

 
 

B ï Dispositions relatives aux charges  
 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5 MODIFIE  : Les dépenses du budget général  

 
I - Les crédits de paiement ouverts par la seconde loi de finances rectificative pour 
lôann®e 2021, au titre des d®penses du budget g®n®ral, sont fix®s ¨                                  
4 075 850 000 000 FCFA conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par 
catégorie suivante :  
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- Intérêts et commissions :                  309 000 000 000 FCFA  
- Dépenses de personnel :                  896 000 000 000 FCFA 
- Autres dépenses courantes :          1 279 750 000 000 FCFA 
- Dépenses en capital :                   1 591 100 000 000 FCFA 
 
II ï Il est ouvert pour la loi de finances rectificative de lôann®e 2021, au titre des 
dépenses du budget général, des autorisations dôengagements dôun montant de          
9 994 063 808 582 FCFA réparties par catégorie comme suit : 
 
- Intérêts et commissions :                  309 000 000 000 FCFA  
- Dépenses de personnel :                  896 000 000 000 FCFA 

- Autres dépenses courantes :          1 280 200 782 283 FCFA 
- Dépenses en capital :                   7 508 863 808 582 FCFA 

 
Ces autorisations dôengagements (AE) sont reprises conform®ment ¨ lôannexe II, 
jointe à la présente loi.  
 
B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  MODIFIE : Evaluation des charges de trésorerie  

Pour lôann®e 2021, les charges de tr®sorerie du budget de lôEtat sont réévaluées à un 

montant de 2 117 900 000 000 FCFA. 

 

TITRE II  : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 
DES CHARGES 

 
 

ARTICLE 12  : Equilibre budgétaire et financier  

I - Pour la seconde loi de finances rectificative de lôann®e 2021, les pr®visions de 
ressources et les plafonds de charges de lôEtat, ®valu®s dans les pr®c®dents articles 
de la présente loi et le déficit qui en résulte, sont fixés aux montants indiqués dans 
le tableau ci-après : 
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II - Le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des emprunts, à recevoir 

des dons au nom de lôEtat du S®n®gal et ¨ lever des ressources de tr®sorerie pour un 

montant total de 2 117 900 000 000 FCFA. Ces opérations de trésorerie pourront être 

contractés soit sur le marché national, soit sur le marché extérieur auprès de pays ou 

organismes ®trangers et aupr¯s dôorganismes internationaux, ¨ des conditions fix®es 

par décret ou par convention. 

 

RUBRIQUES  LFR 1 2021  LFR 2 2021 

BUDGET GENERAL VA VR

Recettes fiscales 2 564,5      2 691,4      126,9          4,9%

Recettes non fiscales 118,0         121,5         3,5              2,9%

Recettes exceptionnelles 60,0           60,0           -         0,0%

                        dont PPTE IADM

                          FSE

Total recettes internes 2 742,5      2 872,9      130,3          4,8%

Tirages sur Dons en capital (projet) 228,0         223,0         5,0 -             -2,2%

Dons budgétaires 64,0           13,0           51,0 -           -79,7%

Total recettes externes 292,0         236,0         56,0 -           -19,2%

RECETTES BUDGET GENERAL 3 034,5      3 108,9      74,4            2,5%

RECETTES CST                   -     

Comptes affectation spéciale 113,8         113,8         -         0,0%

Compte de commerce 0,2             0,2             -         0,0%

Compte de prêts 20,8           20,8           -         0,0%

Compte d'avances 0,8             0,8             -         0,0%

Compte de garanties et aval 0,5             0,5             -         0,0%

 RECETTES CST 136,0         136,0         -         0,0%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES 3 170,4    3 244,8    74,4     2,3%

Intérêts de la dette 321,7         309,0         12,7 -           -4,0%

Dépenses de personnel 904,9         896,0         8,9 -             -1,0%

Acquisitions de biens et services et transferts courants 1 099,9      1 279,8      179,9          16,4%

Total dépenses courantes 2 326,5      2 484,8      158,3    6,8%

Dépenses capital sur ress. internes 741,0         817,1         76,1            10,3%

Investissements sur ressources externes 784,0         774,0         10,0 -           -1,3%

Total dépenses d'investissement 1 525,0      1 591,1      66,1            4,3%

DEPENSES BUDGET GENERAL 3 851,5      4 075,9      224,4          5,8%

Comptes affectation spéciale 113,8         113,8         -         0,0%

Compte de commerce 0,2             0,2             -         0,0%

Compte de prêts 20,8           20,8           -         0,0%

Compte d'avances 0,8             0,8             -         0,0%

Compte de garanties et aval 0,5             0,5             -         0,0%

 DEPENSES CST 136,0         136,0         -         0,0%

  TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES 3 987,5    4 211,8      224,4          5,6%

Solde budgétaire global 817,0 -      967,0 -      

% PIB Déficit -5% -6,3%

 Ecart LFR 1/LFR 2 
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ARTICLE 13  MODIFIE : Approbation du tableau de financ ement  

Le tableau de financement de la présente loi de finances rectificative 2021 est 

approuvé conformément aux lois et règlements en vigueur.  

 

 

 
  

LFR 2021 LFR 2 2021

Amortissement de la dette 557,1      557,1      -                  -                 

 Financement déficit 817,0      967,0      150,0          18,4%

Rachat Eurobonds 508,5      508,5      -                  0,0%

Déficit OPEX 30,0        30,0        -                  0,0%

Autres opérations de financement 55,3        55,3             

     Participations financières 38,5               38,5                

     Crédit hotelier 15,0               15,0                

     Ligne de financement (FONGIP) 1,8                  1,8                   

Total remboursement  1 912,6  2 117,9  205,3          10,7%

Emprunts projets 556,0          551             5,0 -              -0,9%

Emprunts programmes 292,0          292,0          -                  0,0%

Autres emprunts 1 064,6       1 079          14,0             1,3%

DTS 196,2    196,2          

Total tirages 1 912,6       2 117,9       205,3          10,7%

Déficit 817,0 -         967,0 -         150,0 -         18,4%

PIB 14 999,0     15 280,9     

Déficit -5,4% -6,3%

 Ecart LFR 1/LFR 2 

Couverture du besoin de financement 

Besoin de financement

 FINANCEMENT
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DEUXIEME PARTIE  : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES 
ET DISPOSITIONS DIVERSES  
 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 
PROGRAMMES ET DOTATIONS  

 
B. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 14  MODIFIE : Ouverture des autorisations dôengagement et des 
crédits de paiement  

 
Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 
finances rectificative pour lôann®e 2021, au titre des programmes du budget g®n®ral, 
sont fixés respectivement à 9 183 219 103 447 FCFA et 3 303 959 461 841 FCFA 
conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par minist¯re et par cat®gorie de 
dépenses. 
 

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

ARTICLE 16 MODIFIE : Dotations des institutions  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts par la loi de 

finances rectificative pour lôann®e 2021, au titre des dotations des institutions sont 

fixés respectivement à 185 426 496 401 FCFA et 150 972 329 425 FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la répartition par institutions et par catégorie 

de dépenses. 

 
ARTICLE 17 MODIFIE : Dotation des charges communes  

Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances 
rectificative pour lôann®e 2021 au titre des charges communes est fixé à la somme 
de 316 418 208 734 FCFA. 

 

Le plafond des crédits de paiement ouverts par la loi de finances rectificative pour 
lôann®e 2021, au titre des charges communes, est fix® ¨ la somme de                                      
311 918 208 734 FCFA conform®ment ¨ lôannexe III. 
 

A. 3 ï Dotation intérêts de la dette publique  

ARTICLE 18 MODIFIE : charges financières de la dette  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts par la seconde loi 
de finances rectificative pour lôann®e 2021, au titre des charges financi¯res de la dette 
publique, sont révisés à 309 000 000 000 FCFA conform®ment ¨ lôannexe II 
représentant la répartition par catégories de dépenses. 

 



 26 

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES  
 

ARTICLE 19  : Disposition relative au PROMAD  
 

Il est institué au titre du PROMAD, un prélèvement au taux de 3%. Lôassiette de ce 

prélèvement est constituée par la valeur en douane des marchandises éligibles à 

lôexclusion aussi des r®gimes douaniers et fiscaux favorisant la promotion des 

Investissements. 

 

ARTICLE 20  : Ratification dôun d®cret dôavance  
 

Est ratifié le décret n°2021- 1164 du 15 septembre 2021 portant ouverture de crédits 

suppl®mentaires dans le budget g®n®ral de lôEtat au titre de 2021. 
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ANNEXE I : TABLEAU DES RECETTES DU BUDGET GENERAL ET DES COMPTES 
SPECIAUX DU TRESOR PAR TITRE, ARTICLE, PARAGRAPHE 

 
 En millions de FCFA 

 
 
 

NOMENCLATURE ET NATURE DE LA 

RECETTE
LFI 2021 LFR1 2021 LFR2 2021

ECARTS LFR2 

2021/LFR1 2021
TAUX ECART

ARTICLE 71- RECETTES FISCALES 0

Paragraphe 0711 - Impôts sur le revenu, les 

bénéfices et gains en capital
316 695 186 305 074 277 292 200 018 -12 874 259 -4,22%

Paragraphe 0712 - Impôts sur les salaires et 

autres rémunérations 
384 926 513 409 579 291 459 300 000 49 720 709 12,14%

Paragraphe 0713 - Impôts sur le patrimoine 

(droit d'enregistrement)
37 388 234 49 500 000 51 999 982 2 499 982 5,05%

Paragraphe 0714 - Autres impôts directs (dont 

CGU)
0 0 0 0

TOTAL IMPOTS DIRECTS 739 009 934 764 153 568 803 500 000 39 346 432 5,15%

Paragraphe 0715 - Impôts et taxes intérieures 

sur les biens et services
1 270 753 276 1 239 271 248 1 247 092 246 7 820 998 0,63%

Paragraphe 0716 - Droits de timbre et 

d'enregistrement
52 170 728 52 170 728 123 200 000 71 029 272 136,15%

Paragraphe 0717 - Droits et taxes à 

l 'importation
319 881 566 331 916 355 325 300 000 -6 616 355 -1,99%

Paragraphe 0718 : Droits et taxes à 

l 'exportation
0 0 0 0

Paragraphe 0719 - Autres recettes fiscales 182 676 399 176 980 004 192 257 754 15 277 750 8,63%

TOTAL IMPOTS INDIRECTS  ET DROITS DE PORTE 

(0715 à 0719)
1 825 481 969 1 800 338 335 1 887 850 000 87 511 665 4,86%

071 - TOTAL RECETTES FISCALES 2 564 491 903 2 564 491 903 2 691 350 000 126 858 098 4,95%

ARTICLE 72 - RECETTES NON FISCALES 0

Paragraphe 0721 - Revenu de l 'Entreprise et du 

Domaine
67 731 775 67 731 775 64 700 000 -3 031 775 -4,48%

Paragraphe 0722 - Droits et frais 

administratifs
0 0 0 0

Paragraphe 0723 - Amendes et Condamnations 

pécuniaires
0 0 0 0

Paragraphe 0724 - Produits financiers 58 567 034 43 067 034 47 000 000 3 932 966 9,13%

Paragraphe 0729 - Autres recettes non fiscales 7 235 320 7 235 320 9 800 000 2 564 680 35,45%

072 - TOTAL RECETTES NON FISCALES 133 534 130 118 034 130 121 500 000 3 465 870 2,94%

TOTAL RECETTES FISCALES ET NON FISCALES 2 698 026 032 2 682 526 032 2 812 850 000 130 323 968 4,86%

075 - RECETTES EXCEPTIONNELLES 60 000 000 60 000 000 60 000 000 0 0,00%

729 - REMBOURSEMENT DE PRÊTS ET AVANCES 

(PRETS RETROCEDES)
0 0 0 0

014 - EMISSIONS DE BONS DU TRESOR A PLUS 

D'UN AN
0 0 0 0

016 - EMPRUNTS PROGRAMMES 0 0 0 0

0176 AUTRES EMPRUNTS INTERIEURS 0 0 0 0

017 AUTRES EMPRUNTS**** 0 0 0 0

TOTAL ARTICLES  75, 729, 14, 16 et 17 60 000 000 60 000 000 60 000 000 0 0,00%

 TOTAL  RESSOURCES INTERNES (ARTICLES 71 - 

72 - 76 - 29 - 14-16 et 17)
2 758 026 032 2 742 526 032 2 872 850 000 130 323 968 4,75%

012 - DONS PROJETS ET LEGS 268 000 000 228 000 000 223 000 000 -5 000 000 -2,19%

074 - DONS PROGRAMMES 64 000 000 64 000 000 13 000 000 -51 000 000 -79,69%

017 AUTRES EMPRUNTS 0

TOTAL  RESSOURCES EXTERNES (ARTICLES 12, 

15,17 et 74)
332 000 000 292 000 000 236 000 000 -56 000 000 -19,18%

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL 3 090 026 032 3 034 526 032 3 108 850 000 74 323 968 2,45%

TOTAL COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 135 950 000 135 950 000 135 950 000 0 0,00%

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES (Budget 

général + Comptes spéciaux du trésor)
3 225 976 032 3 170 429 030 3 244 800 000 74 370 970 2,35%



ANNEXE II :  TABLEAU RECAPITULATIF GLOBAL EN AE/CP PAR CATEGORIES DE DEPENSES 
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ANNEXE III : TABLEAU RECAPITULATIF DES DOTATIONS ET PROGRAMMES DU BUDGET GENERAL 
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